


Par arrêté n°884 du 9 mars 2023, le maire a engagé la déclaration de projet emportant mise 
en compatibilité du Plan Local d'Urbanisme (PLU) de Brive n°2 - Carrière de Lissoulière, afin 
de rendre possible l'extension de celle-ci.
Dans le cadre de cette procédure, le zonage sera modifié : la zone Naturelle Carrières (Nc) 
sera étendue à l'emprise du projet.

Conformément à l'article R.104-33 du code de l'urbanisme, la personne publique responsable 
décide de réaliser une évaluation environnementale dans les conditions prévues aux articles 
R.104-19 à R.104-27 lorsqu'elle estime que l'évolution du PLU est susceptible d'avoir des 
incidences notables sur l'environnement ;

Considérant que l'extension de la zone Nc autorisera les constructions, installations, 
affouillements et exhaussements du sol liés à l'exploitation des carrières sur sa nouvelle 
emprise ;

Considérant que l'extension de la zone Nc entrainera une réduction de la zone Naturelle 
remarquable (Nr) et de la zone Agricole (A) ; 

Considérant que la zone Nr correspond aux espaces naturels remarquables de la commune, 
à protéger en raison de la qualité des sites, des milieux naturels, des paysages ou de leur 
intérêt historique ;

Considérant que la zone A concerne les terrains agricoles qui font l'objet d'une protection 
particulière en raison de leur potentiel agronomique, biologique et économique ;

Considérant par ailleurs que cette nouvelle emprise de la zone Nc s'étendra sur la ZNIEFF 
740030013 Pelouses et moissons des coteaux gréseux de Labrousse ;

Considérant que cette extension de la carrière de Lissoulière est susceptible d'avoir des 
incidences notables sur l'environnement au sens de la Directive 2001/42/CE du Parlement 
européen et du Conseil du 27 juin 2001 relative à l'évaluation des incidences de certains plans 
et programmes sur l'environnement ;

Il est proposé au conseil municipal :

- de réaliser une évaluation environnementale dans les conditions prévues aux articles 
R.104-19 à R. 104-27 du Code de l'urbanisme.

ADOPTE par 37 VOIX POUR
les élus de la liste "Un projet #2 pour Brive",

Monsieur Emilio CAMPOS avec en sus le pouvoir de Madame Shamira KASRI de la 
liste "Brive un futur en commun"

4 ABSTENTIONS
Monsieur Paul ROCHE avec en sus le pouvoir de Monsieur Jean-Yves SOULIER, 
Madame Catherine GABRIEL et Madame Martine CONTIE de ma liste "Brive notre 

avenir"

Pour extrait certifié conforme

Le Maire
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